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extrait du Registre des Délibérations au Conseil Municipal

|)eiïb^lonî^i0 25^/DELM, 1.1
Séance du 4 MARS 2025

Van deux mil vingt-dnq^le^^a^ à 19 h 15,^e ̂ "t réun"a,^S^M^^d^
membrerduConseiïmunîcipal de la Commune de EU, sous ia présidence de M. Michel BARBIER

Maïe'en sessïonTpar suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par la
loi.

Présents : M. BARBOR Michel, Mme BRIFFARD Claudine, M._GODEMAN Sébastien^ ^
Mmae'D"UJÉANCOURf Anne; M. LLOPEZ Laurent, Mme INZANI^Béaîri^M. MAR'nN^-
M^ie Ai;mts7^e'DUNEUFGERMÂmjherèse^Mme^
E^manuÏM. 'DANffiAN Laurent: Mme ROCHE Karine, ^ M.JASSE^INMien, _M. RUELLOUX
Sa"mSUM;DENEUFVEGirb ert, M. ADAM Hervé, ^eVANDENBERGHE babe^^^ ^^Ma^cÏRD^hane7M "CARBO^TYann/MDU^^^ Mme THERIN Aurélie,

M" MANGEON Stéphen, M. NORBERT Jeao, Mme GAOUYER Marie-Françoise.

formant la majorité des membres en exercice.

Absente représentés : Mme FIRION ïsabeliepar M. BASBffi^chel^MjmGNEJ^^l^
M^SESAÏÎibastie^MmeCHAVESHétèneparMmeB
Marie^Odilepar M"DENÊUFVE Gilbert, Mme DELVAL Isabelle par M. ADAM Hervé.

Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel

j Date de convocation : 26/02/2025

^Nombre de Membres~present^
. Nombre de suffrages exprimés : 29

Votes Contre : 0 _," " __ . .

Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs :_5_
1 Votes pour : 29
l Abstention : 0

bietÏFERSÔNNÊL COMMUNAL^DELIBÈRATION PORTANT SIGNATURE
1 ' 

D^SE CONVENTION POUR LA MISE A DISTOSmpN, P^R]L^
! CENTRE DE GESTION 76, D'UN AGENT CIIARGE DE LA FONCTION
l DWSPEcÏiaNENSAlSTTEETSEÇTU^^

Monsieur le Maire précise au Conseil mumcipat que l'article^ du^ret^5^0^duj0 ^jy^
1985 mokdISéu^IatiÏTl:hSene etYla sécurité d/^llMnsLîu:à, ÏJnlSlT£^^^^^i^^^i^i^^e^^^^^
^svZîa°^miîion'7pé7iaHse7en matière de Santé Sécurité et Conditton^Trav^^SS^ ^
ïeMwch^geyd>'Zsurc7une~f^ dans le domaine de la santé et de la sécurité au
travail.

Cet agent est chargé de contrôler les conditions ̂ Ppli^on des rè^d^^^et de Ï^^^S^^lcw^e^^^^às^^^lT[
?ïhvafieièpne'FeTîa ^tédultrav^ï"et la'préveiîtion des risques P^sionnel^ Dans^ce ^dre^Hj
!£S^S^^nî^^di^

"faitDrésenterïes"registres et documents imposés par 3a réglemenfation\Ën^cas, âwgCTlc?.,
^ÎISS ̂ Z^^^é^ ̂ ^.^^^«^^ ̂toriâle
l'in'forme des suites données à ses propositions. ^
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Ainsi, il peut être satisfait à cette obligation :

. en dési^iaot un agent en interne,

. en passant convention avec le Centre de gestion.

Lecentre de, Ges,tloa 76 propose aux collectivités et établissements de mettre à disposition un
agent du service prévention des risques professionnels formé pour la réalisation de cette mission.'
convention d'une durée de 4 ans. ' .----.-,

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L812-2.

Vu le décret n°85-603 modifié du 10 juin 1985, relatif à l'hygiène et à la sécurité du tavail ainsi au'à
la médecine professioimelle et préventive dans la fonction publique temtoriale, notamment sonarticfe

?

Vu le décret n°200}-1016 du 5 novembre 2001 portant création d'un document relatif à l'évaluatioa
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévue par l'articie L. 230-2 du code dutravail

Vu la délibà-ation n°2024-DEL-40 du Cenù-e de gestion de la Seine-Maritime en date du 21 juin 2024,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

autorise 3'adhésion à la mission optionneile proposée par le CDG76 ;
T?Ï!TLN?TT"*. le ̂ ai^.à signer la convention d'adhésion relative à la mise à disposition d'un
agent chargé de^la fonction d'inspection en santé et sécurité au travail par le CDG76~ainsï que tous les
documents y afférents ;

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe au'il
peut faire I^objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans'un délai de deux m'oiï
à compter de sa publication et sa transmission aux services de î'État.

Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Micheî BARBIER

U secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX

-"SïyÏ-m,
^SSsat

. <:a


